
Décès de Pierre Truche, 
président de la CNCDH 
en 1999 et 2000

Nous avons appris avec tristesse le décès 
de Pierre Truche, ce samedi 21 mars 2020.  
Pierre Truche fut président de la Commission  
nationale consultative des droits de l’homme 
entre mai 1999 et décembre 2000.

Pierre Truche a été nommé président de la CNCDH 
après une carrière judiciaire exceptionnelle. Né 
à Lyon en 1929, il était entré dans la magistra-
ture en 1955 et en avait gravi tous les échelons. 
C’est encore à Lyon, comme procureur général de 
1984 à 1988, qu’il avait mené de manière exem-
plaire le « procès Barbie ». Il avait ensuite occupé  
les deux postes les plus prestigieux de la Cour 
de cassation, comme Procureur général de 1992 
à 1996 puis comme Premier Président, de 1996 à 
1999. Il avait également participé à la commission  
Delmas-Marty « justice pénale et droits de 
l’homme » et présidé la « Commission Truche » à  
l’origine du projet français de Tribunal internatio-
nal pour l’ex-Yougoslavie, en 1993. 

Tout destinait Pierre Truche à devenir le président 
d’une Commission nationale consultative des 
droits de l’homme en plein essor, succédant à Paul 
Bouchet et à Jean Kahn, en 1999. Il y a apporté sa  
solidité morale et sa rigueur juridique, avec le sens 
 de l’écoute et le goût du concret qui caractérisaient  
ce « taiseux » qui n’avait pas besoin de discours 
pour imposer son autorité naturelle. C’est sous sa  
présidence que s’est développé, notamment 
dans le cadre de l’Organisation internationale 
de la Francophonie (OIF), et en lien étroit avec le 
Conseil des droits de l’homme du Maroc, un réseau  
francophone d’institutions nationales des droits 
de l’homme. 
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Mais, très vite, Pierre Truche fut appelé par les  
autorités politiques pour participer à la création  
de la Commission nationale de déontologie de la 
sécurité, dont il fut le premier président de 2001 à 
2006. Il donna toute son impulsion à cette institu-
tion de contrôle qui s’imposa d’emblée, en bouscu-
lant bien des habitudes, pour mettre en place une  
véritable éthique policière. Pierre Truche a  
également été juge ad hoc à la Cour européenne 
des droits de l’homme, et a fait partie du petit 
 « groupe de sages » qui a remis un rapport histo-
rique sur l’avenir de la Cour en 2006. 

Sa santé affaiblie, abandonnant, dans la plus 
grande discrétion, toutes fonctions officielles, 
il était naturellement revenu à Lyon, la ville de 
toutes ses attaches. Pour la CNCDH, le président 
Truchet dont l’humanisme profond savait aller à 
l’essentiel, reste un modèle et une inspiration dans 
ces temps difficiles.

Communiqué de presse - Avis de décès - 23 mars 2020

Ressortissants français 
condamnés à mort ou 
encourant la peine de mort, 
détenus en Irak : 
La France doit les rapatrier.

En mai et juin 2019, 11 ressortissants français ont 
été condamnés à mort par pendaison en Irak pour 
appartenance au groupe terroriste Etat islamique (EI) et 
pour des faits de terrorisme. 60 à 70 autres ressortissants 
français seraient toujours détenus dans le nord de la 
Syrie, et susceptibles d’être à leur tour transférés en 
Irak pour y être jugés. Au nom des valeurs de notre 
République et du respect des droits fondamentaux, 
la Commission nationale consultative des droits de 
l’homme(CNCDH) demande au Gouvernement de 
rapatrier sans tarder ces ressortissants. 

Les condamnations sont prononcées à l’issue de procès 
inéquitables.

Les audiences durent une demi-heure maximum ; les avocats 
n’ont pas accès aux pièces, ne peuvent pas échanger avec leurs 
clients, ne plaident quasiment pas ; les accusés ne peuvent 
parler que quelques minutes ; les aveux sont parfois obtenus 
sous la torture, et pourtant acceptés par le juge comme 
unique moyen de preuve ; les victimes ne sont pas présentes 
ni aucun témoin. 
En outre la loi irakienne de lutte anti-terroriste prévoit la 
peine de mort pour un spectre très large d’actes, dont la 
simple adhésion à l’EI, en violation du principe de légalité des 
délits et des peines.

La peine de mort est contraire aux valeurs et aux 
engagements juridiques de la France. 

Depuis l’abolition de la peine de mort en France en 1981, l’Etat 
français n’a eu de cesse de réaffirmer son attachement à 
l’abolition de la peine capitale dans le monde entier. En tant 
qu’Etat abolitionniste, la France a l’obligation de protéger 
toute personne, a fortiori ses ressortissants, encourant la 
peine de mort à l’étranger, en toutes circonstances, quelle 
que soit la gravité du crime commis, y compris les actes 
terroristes. La situation est d’autant plus inquiétante pour 
les ressortissants français que l’Irak est l’un des pays qui 
exécute le plus au monde. Or, à ce jour, la France n’a obtenu 
aucune garantie solide que ses ressortissants ne seraient pas 
exécutés, ni qu’aucune autre condamnation à mort ne serait 
prononcée. 
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La justice française est compétente pour juger ses 
ressortissants. .

L’argument défendu par la France que ces ressortissants 
doivent être jugés « au plus près du lieu où ils ont commis 
leurs crimes », donc en Irak, est contestable pour plusieurs 
raisons. 
Tout d’abord les tribunaux irakiens ne seraient pas compétents 
au nom de la compétence territoriale pour juger certaines 
personnes : les faits qui sont reprochés à certains Français 
n’auraient pas été commis en Irak, mais en Syrie. 
Ensuite, le droit français reconnaît aux juridictions pénales 
françaises la compétence de juger des Français ayant commis 
des crimes à l’étranger, y compris des personnes suspectées 
de djihadisme qui se sont rendues en Syrie pour rejoindre l’EI. 
Face à la commission de tels actes, réduire les poursuites à la 
seule appartenance à un groupe terroriste revient à occulter 
la gravité des crimes internationaux commis par l’EI. 
Traduire ainsi ces Français devant les tribunaux nationaux 
est la garantie que les responsabilités pénales soient dûment 
établies, et que les victimes et leurs proches connaissent 
la vérité sur les crimes commis et obtiennent réparation. Ce 
serait aussi la garantie que ces ressortissants ne s’échappent, 
profitant du climat de tension dans la région. 

Pour des raisons tenant tant au respect du droit qu’à la 
sécurité, la CNCDH recommande aux autorités français 
de rapatrier ces ressortissants français détenus en Irak, 
condamnés ou susceptibles d’être condamnés à mort. 

Institution nationale indépendante, la CNCDH est 
l’institution nationale de promotion et de protection 
des droits de l’homme, accréditée de statut A auprès 
des Nations unies. 
Elle est composée de 64 membres issus de de la société 
civile, de personnalités qualifiées et de membres de 
droit. 

30eme anniversaire de la 
Convention internationale 
des droits de l’enfant : 
prenons les droits des 
enfants au sérieux !

En 1989, les Etats membres de l’Organisation des 
Nations unies adoptaient la Convention internationale 
relative aux droits de l’enfant (CIDE) et s’engageaient 
à construire un monde plus respectueux de la dignité 
et des droits des enfants. Cette promesse s’est traduite 
par la reconnaissance du principe cardinal de l’intérêt 
supérieur de l’enfant. A l’occasion du 30ème anniversaire 
de la CIDE, la Commission nationale consultative des 
droits de l’Homme (CNCDH) souhaite attirer l’attention 
sur son manque d’effectivité France, à travers trois 
thématiques qui affectent particulièrement la 
construction de l’enfant. 

Le droit de l’enfant à une identité.

Garantir une identité à un enfant, c’est le reconnaître 
en tant que sujet de droits. Avoir une identité est un 
prérequis à l’effectivité de nombreux droits dont le droit 
à l’éducation, l’accès aux soins et aux services sociaux 
de base. Avoir une identité, c’est notamment avoir un 
nom, une nationalité et la possibilité de connaître ses 
parents.
Or, en France, de nombreux enfants n’ont pas d’identité. 
Dans des territoires d’Outre-mer, certains enfants ne 
sont pas inscrits à l’état civil et se retrouvent privés des 
droits qui en découlent. Tant en métropole que dans 
les Outre-mer les mineurs non accompagnés se voient 
refuser une identité, lors de la procédure d’évaluation 
de leur âge, en particulier par le recours à des tests 
osseux dont la CNCDH dénonce l’utilisation depuis de 
nombreuses années. Les enfants « intersexués », quant 
à eux, se voient dénier leur réelle identité, ce qui rend 
plus difficile l’exercice de leurs droits.

Le droit de l’enfant à vivre en bonne santé.

Si globalement l’état de santé et la prise en charge 
médicale de la population française s’améliorent, les 
inégalités sociales persistent, et les enfants en sont les 
premières victimes. La CNCDH appelle le Gouvernement 
à renforcer d’urgence les moyens financiers et humains 
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de la Protection maternelle et infantile (PMI), essentielle 
pour garantir des soins de qualité aux plus vulnérables. 
Elle appelle aussi à renforcer la prise en charge des 
enfants particulièrement vulnérables, comme les jeunes 
en errance et les victimes de traite des êtres humains. 
Par ailleurs, la CNCDH recommande de renforcer 
l’information et la prévention concernant les dangers 
liés aux addictions, notamment aux drogues mais aussi 
à la surexposition aux écrans. 

Le droit pour les parents ou représentants légaux de 
bénéficier d’une aide appropriée pour les soutenir 
dans l’éducation de leur enfant.

La CNCDH s’inquiète du grand nombre de placements 
d’enfants issus de familles en situation d’extrême 
pauvreté : la précarité semble trop souvent jouer un 
rôle trop prépondérant dans la décision de placement. 
Il n’est pas tolérable que des parents, au lieu d’être 
accompagnés par les pouvoirs publics, soient séparés 
de leurs enfants, au seul motif qu’ils ne peuvent pas 
leur apporter des conditions matérielles optimales, 
notamment un logement décent. Au lieu de séparer 
parents et enfants, l’Etat doit leur apporter une aide 
appropriée au sens de la CIDE pour leur permettre 
de résoudre leurs difficultés matérielles . La CNCDH 
recommande que les acteurs de la protection de 
l’enfance, dans leur ensemble et leur diversité, 
renforcent leur coopération pour apporter une aide 
appropriée, et soient des interlocuteurs clefs du juge 
des enfants avant toute décision de placement. 

Institution nationale indépendante, la CNCDH est 
l’institution nationale de promotion et de protection 
des droits de l’homme, accréditée de statut A auprès 
des Nations unies. 
Elle est composée de 64 membres issus de de la société 
civile, de personnalités qualifiées et de membres de 
droit. 
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Institution nationale indépendante, la CNCDH est 
accréditée au statut A auprès des Nations unies. 
Elle est composée de 64 membres issus de de la société 
civile, de personnalités qualifiées et de membres de 
droit. Ses membres sont nommés pour une durée de 
trois ans par arrêté du Premier ministre. 

La Commission nationale consultative des droits de 
l’homme (CNCDH) a pris acte du choix personnel de 
Jean-Marie Delarue de démissionner de son poste de 
président qu’il occupait depuis le 10 avril 2019. 

Institution collégiale, renouvelée par arrêté du Premier 
ministre, la CNCDH poursuit ses travaux selon le 
programme établi par ses membres en septembre 
dernier. Elle débattra au cours des assemblées plénières 
des mois de novembre et décembre d’avis importants, 
notamment  sur la situation des Français détenus en Irak, 
sur la mise en œuvre de la Convention internationale 
des droits de l’enfant à l’aune de son 30e anniversaire, 
sur l’évaluation du 2e plan d’action national contre la 
traite des êtres humains. La liste exhaustive des travaux 
en cours à la CNCDH est disponible sur le site Internet 
de la Commission.

Dans l’attente de la nomination d’un nouveau Président, 
qui devrait intervenir très prochainement, la présidence 
de la Commission est assurée par le bureau, composé 
des deux vice-présidentes, Soraya Amrani-Mekki et 
Laurène Chesnel et de la secrétaire générale adjointe, 
Cécile Riou-Batista. 

Liste des travaux en cours à la CNCDH
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Institution nationale indépendante, la CNCDH est 
accréditée au statut A auprès des Nations unies. 
Elle est composée de 64 membres issus de de la société 
civile, de personnalités qualifiées et de membres de 
droit. Ses membres sont nommés pour une durée de 
trois ans par arrêté du Premier ministre. 

Paris - En cette journée européenne de lutte contre 
la traite des êtres humains, la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme (CNCDH) se félicite 
de la présentation  par le Gouvernement du deuxième 
plan d’action national contre la traite des êtres 
humains, attendu depuis près de trois ans. La CNCDH 
examinera avec une extrême attention ce nouveau 
plan d’action national au regard des recommandations 
qu’elle avait formulées lors de son évaluation du plan 
précédent en 2017.

Un plan d’action national à la hauteur des enjeux ? 

La CNCDH attend de ce document une stratégie à la hauteur 
des enjeux majeurs de la protection des personnes vulnérables 
contre toutes les formes d’exploitation, de l’identification des 
victimes et de leur reconstruction. Elle sera vigilante quant 
aux ressources financières et techniques allouées à la mise 
en œuvre du plan ; le plan précédent, en effet, n’a été que 
partiellement exécuté faute de crédits suffisants. 

La CNCDH regrette d’ores et déjà que la coordination de 
ce plan demeure rattachée au Secrétariat d’Etat chargé de 
l’égalité entre les femmes et les hommes  et de la lutte contre 
les discriminations. Ce rattachement nuit à une  appréhension 
d’ensemble de la lutte contre la traite des êtres humains qui 
ne saurait être réduite à la traite à des fins d’exploitation 
sexuelle. Elle renouvelle sa recommandation préconisant le 
rattachement de cette  mission de coordination au Premier 
ministre afin que tous les ministères concernés soient 
efficacement impliqués dans l’action contre cette très grave 
atteinte à la dignité des personnes. 

La CNCDH regrette en outre de ne pas avoir été plus 
étroitement associée à l’élaboration de ce nouveau plan. Elle 
en publiera une évaluation au moment opportun.   

Absence regrettable d’engagement politique, au détriment 
de la dignité de milliers de personnes

La CNCDH rappelle que, contrairement aux idées reçues, la 
traite et l’exploitation des êtres humains sont encore un 
phénomène peu visible mais bien réel. Aujourd’hui en France 
des milliers de femmes, d’hommes et d’enfants sont victimes 
de traite et d’exploitation sous toutes leurs formes : des 
travailleurs sont victimes de travail forcé, des mineurs sont 
contraints de commettre des délits, des mineurs, des femmes, 
des hommes sont réduits en servitude. 

C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E 

L’adoption et la mise en œuvre d’une politique publique, 
portée au plus haut niveau du Gouvernement, sont d’autant 
plus indispensables.   

C’est pourquoi, depuis la fin du premier plan d’action contre la 
traite des êtres humains, la CNCDH a appelé, à de nombreuses 
reprises, la France à se doter d’un nouveau plan et d’une 
stratégie à la hauteur de la gravité des violations des droits 
et de la dignité humaine subies par les victimes. Tout aussi 
préoccupés, la société civile, et les instances internationales, 
comme le Groupe d’expert sur la traite des êtres humains du 
Conseil de l’Europe et les Nations unies, alertés par la CNCDH, 
ont également interpellé la France. 

•	 Déclarations et communiqués précédents :  

Communiqué de presse : Lutte contre la traite et l’exploi-
tation des êtres humains : le gouvernement doit agir ! (10 
mai 2019) 

Déclaration adoptée par la CNCDH à l’unanimité en 
Assemblée plénière (2 octobre 2018)  

Communiqué de presse : La CNCDH alerte sur l’urgence 
qu’un nouveau plan national de lutte contre la traite des 
êtres humains soit adopté (20 mai 2018) 

Communiqué de presse : Lutte contre la traite des êtres 
humains : Se souvenir et commémorer sont essentiels. 
Agir au quotidien est indispensable (10 mai 2018)

Communiqué de presse : Lutte contre la traite des êtres 
humains : il est urgent que le gouvernement se mobilise 
(22 janvier 2018) 

•	 Publications : 

Evaluation du plan d’action national contre la traite des 
êtres humains (2014-2016) (6 juillet 2017) 

La traite des êtres humains : les idées reçues t’aveuglent, 
ouvre les yeux ! (2017, réédition 2019) 
Brochure sur les préjugés et les idées reçues liés à la 
traite et à l’exploitation des êtres humains.

Premier rapport sur la lutte contre la traite des êtres hu-
mains en France (mars 2016) 
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Permettre aux 
personnes handicapées 
de jouir de leurs droits 
sur un pied d’égalité 
C’est l’affaire de tous ! 

A l’occasion de la journée internationale pour les 
droits des personnes handicapées et à l’approche 
de l’examen de la France par le Comité des Nations 
unies sur les droits des personnes handicapées, 
la Commission nationale consultative des droits 
de l’homme et le Conseil français des personnes 
handicapées aux questions européennes publient 
un guide pratique sur la Convention internationale 
relative aux droits des personnes handicapées à 
l’attention de toutes celles et ceux qui accompagnent 
les personnes handicapées, pour que le regard porté 
sur le handicap change en profondeur en France. 

La Convention est un texte novateur et 
fondateur…
Adoptée par les Nations unies le 13 décembre 2006, 
la Convention internationale relative aux droits des 
personnes handicapées (CIDPH) sort les personnes 
handicapées de l’invisibilité, et elle propose une approche 
du handicap par les droits et libertés et non plus par le 
médico-social. 
La Convention ne crée pas de nouveaux droits, elle 
réaffirme que les personnes handicapées sont égales en 
droits et en dignité, qu’elles doivent donc jouir de tous les 
droits humains, et que les Etats ont l’obligation de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour le leur permettre.
La Convention marque un tournant dans l’appréhension 
du handicap : les personnes handicapées ne sont pas 
des personnes déficientes, elles ont des singularités ; les 
personnes handicapées ne sont pas des objets de soin, 
elles sont des sujets de droits. Le handicap n’exclut pas par 
nature les personnes, c’est notre société qui est inadaptée, 
et qui crée les barrières qui empêchent les personnes 
handicapées de jouir de leurs droits et d’être pleinement 
actrices de la vie de la cité. Pour les pouvoirs publics, 
la question ne doit plus être « comment compenser le 
handicap ? » mais « comment réorganiser notre société 
pour que toutes les personnes puissent faire valoir leurs 
droits ? ». 

…trop peu connu et mal/peu appliqué en 
France. 
Près de 8 ans après sa ratification par la France, un triste 
constat s’impose : la Convention reste largement inconnue 
des décideurs politiques, des personnes handicapées et de 

toutes celles et ceux qui les accompagnent (profesionnnels 
de santé, du droit, membres de la société civile, aidants..). 
Plus préoccupant, en France, une grande partie du droit 
français n’est pas conforme à la Convention, à commencer 
par la loi qui encadre les droits des personnes handi- 
capées : la loi du 11 février 2005. La définition même du 
handicap qu’elle propose est contraire à celle de la CIDPH. 
Elle fait porter la responsabilité de leur exclusion aux 
personnes handicapées elles-mêmes et à leurs « limitations ».  
L’ouverture du droit de vote aux personnes handicapées 
annoncée par le Président de la République le 3 juillet et 
confirmée par Edouard Philippe le 25 octobre, constitue 
certes une avancée, mais d’autres évolutions sont 
préoccupantes et questionne la sincérité de l’engagement 
du gouvernement en matière de handicap (seuls 20% des 
nouveaux logements seront immédiatement accessibles 
; des milliers d’élèves sont toujours sans auxiliaire de vie 
scolaire ; malgré une révalorisation, l’AAH reste en dessous 
du seuil de pauvreté….). 
Il est urgent que celles et ceux qui font la loi, qui l’appliquent, 
qui en défendent le respect connaissent et utilisent la 
CIDPH pour que la devise « liberté, égalité, fraternité » soit 
une réalité pour les personnes handicapées.

Des clefs pour comprendre la Convention 
et s’approprier l’approche inclusive
Convaincus que construire une société véritablement 
inclusive pour les personnes les plus vulnérables nécessite 
une prise de conscience et une mobilisation de tous 
les acteurs publics et privés, la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme et le Conseil français 
des personnes handicapées aux questions européennnes 
ont rédigé un guide pratique sur la CIDPH. 
Que serait une législation conforme à la Convention ?  
Comment rendre les personnes handicapées 
plus autonomes ? Quelles sont les spécificités 
des violations des droits subies par les femmes 
handicapées ? Qu’est-ce que la conception universelle ?  
Qui contrôle la mise en œuvre de la Convention ? Voilà 
des questions auxquelles ce guide apporte des réponses 
concrètes et simples. 
Le guide passe en revue les droits contenus dans la 
Convention, en les illustrant par des bonnes pratiques, 
des chiffres clefs, des décisions juridiques, des 
recommandations onusiennes. 

> www.cncdh.fr/fr/publications/guide-pratique-sur-la-convention-
internationale-relative-aux-droits-des-personnes
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Le sport doit 
redevenir un facteur 
d’intégration et 
d’inclusion.

Alors que Paris, et avec elle, toute la France se prépare 
à accueillir les Jeux Olympiques et Paralympiques en 
2024, et d’ici là deux autres compétitions mondiales, 
la Commission nationale consultative des droits de 
l’homme (CNCDH) invite l’ensemble des acteurs de 
l’écosystème sportif, au niveau national et local, 
à se responsabiliser et à faire de la prévention des 
comportements racistes et discriminatoires une 
priorité. 

Ambivalence de la culture sportive : 
entre inclusion et exclusion 

La solidarité, l’esprit d’équipe, le fair-play, le 
dépassement de soi et des différences au service du jeu 
sont affichées comme des valeurs morales et sociales au 
cœur de la culture sportive. Dans la pratique, à tous les 
niveaux, international comme local, la pratique du sport 
est ambivalente : d’un côté elle suscite un fort sentiment 
d’appartenance et des élans de solidarité entre sportifs, 
et d’un autre elle provoque le rejet de l’Autre, l’adversaire 
et le moins performant. En outre, historiquement 
considéré comme une « affaire d’hommes » et de  
« virilité », le sport demeure dominé par des préjugés 
à l’encontre des femmes et des personnes LGBT et des 
personnes handicapées. La CNCDH s’inquiète d’une 
forme de banalisation des propos et comportements 
dévalorisants et discriminatoires. 

Sport de compétition : un écosystème 
fermé

Soucieux d’éviter tout scandale qui viendrait entacher 
leur réputation, et fragiliser la confiance de leurs 
financeurs, les clubs sportifs professionnels nient, ou 
tout du moins minimisent, l’existence de pratiques 
à caractère racistes ou sexistes ou l’occurrence 
d’incidents. Les victimes n’osent que rarement parler 
et faire appel à un tiers, écrasées par le poids de 
la culpabilité à l’idée que leur action puisse porter 
préjudice à leur équipe, club ou fédération. Si les 
fédérations expliquent travailler pour lutter contre 
les discriminations, les actions sont superficielles et 
ne traitent pas des problèmes de fond. La CNCDH est 

convaincue que prévenir le racisme et les pratiques 
discriminatoires dans le milieu sportif nécessite de 
sortir le champ sportif de l’entre soi et de l’articuler à 
chaque niveau, local et national, à des politiques de 
civisme. 

Développer un sport réellement 
inclusif : éduquer, former et 
sensibiliser 

Développer un sport citoyen nécessite que toute 
la société parle désormais du sport sous toutes ses 
dimensions (générationnelle, sociale et civique) et non 
plus seulement sous le seul angle des résultats sportifs. 
Un tel changement impose la mobilisation des acteurs 
publics et privés, des médias, des clubs et fédérations, 
de l’Education nationale. 
Car ils influent sur les interactions sociales, la CNCDH 
recommande aux médias de valoriser les sports mixtes 
et alternatifs (à l’instar des Gaygames ou des sport  
« équitables »), et de veiller à supprimer tout langage 
et tout comportement qui véhiculeraient des préjugés, 
notamment à l’encontre des femmes, des personnes 
LGBT et des personnes handicapées, et de sanctionner 
tout dérapage.
L’Education nationale doit valoriser la coopération, 
le travail collectif et l’entraide, c’est pourquoi la 
CNCDH recommande au ministère de reconstruire les 
programmes d’Education physique et sportive (EPS) 
afin que le sport soit vu et vécu comme un vecteur 
de socialisation, accessible à toute et à tous et divers 
sous ses formes (sport source de bien être, sport pour 
le plaisir, sport de compétition…). La CNCDH souhaite 
alerter l’ensemble des  acteurs du milieu sportif – 
journalistes, éducateurs et entraîneurs en clubs, 
enseignants, associations) sur la nécessité de suivre 
des formations pour adopter un vocabulaire et des 
comportements exemplaires. 
La CNCDH salue la richesse des initiatives portées par 
le milieu associatif et par certaines collectivités locales, 
et invite les pouvoirs publics à s’inspirer de ces actions 
innovantes pour élaborer des politiques plus globales.  

Pratiquer un sport devrait permettre 
à des personnes de tous âges, de tous 
horizons, de tous milieux de construire 
ensemble au-delà des différences. Or 
pratiquer un sport rime trop souvent 
avec rabaissement et exclusion. Parce 
que le sport incarne par excellence les 
valeurs humanistes et devrait contribuer 
à construire notre République, il est 
fondamental de prévenir et de lutter 
contre les comportements et propos 
à caractère raciste et discriminatoire 
dans le milieu sportif, affirme Christine 
Lazerges, présidente de la CNCDH. 
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Assistance médicale à la 
procréation 
Les couples de femmes  
et les femmes célibataires 
doivent pouvoir en 
bénéficier. 

Dans le cadre du réexamen des lois loi de bioéthique, 
légalement prévu fin 2018 mais sans cesse 
reporté, la Commission nationale consultative 
des droits de l’homme (CNCDH) a décidé d’étudier 
plus particulièrement l’assistance médicale à la 
procréation (AMP). Car elle touche au plus près 
la liberté individuelle et les droits de plusieurs 
personnes, et l’intérêt de l’enfant, la CNCDH considère 
qu’il est indispensable de réinterroger cette pratique 
à l’aune du respect des droits humains. Si elle se 
prononce en faveur de l’ouverture de l’assistance 
médicale à la procréation pour les couples de femmes 
et les femmes célibataires, la CNCDH  appelle les 
pouvoirs publics à revenir sur certains aspects de 
cette technique médicale. 

Ouvrir l’AMP aux couples de femmes 
et aux femmes célibataires

Le principe d’égalité et la cohérence du système 
juridique invitent à revenir sur l’exclusion des couples 
de femmes et des femmes célibataires de l’accès à l’AMP. 
Homoparentalité et monoparentalité sont admises en 
France, aussi bien dans les mœurs que dans le droit, 
comme en témoignent les lois de 1966 sur l’adoption 
et de 2013 sur le mariage des couples de même sexe. 
Pour la CNCDH, il apparaît toutefois fondamental de 
réaffirmer que, pas plus demain qu’aujourd’hui, cette 
ouverture de l’AMP ne consacrera un « droit à l’enfant 
» ; et la loi va dans ce sens, en confirmant la possibilité 
pour l’équipe médicale en charge de l’AMP d’écarter une 
demande jugée incompatible avec « l’intérêt de l’enfant 
à naître ».    

Autoriser l’autoconservation des 
ovocytes

Au nom de la liberté des femmes et de l’égalité des 
sexes, la CNCDH préconise le droit pour les femmes de 
conserver leurs ovocytes. 

Favoriser le droit d’accéder à ses  
« origines »

L’anonymat du don, au sens où il rend l’identité du 
donneur inaccessible au couple en AMP au moment du 
don, doit être préservé. Toutefois, le cadre légal actuel 
n’est pas satisfaisant pour les enfants issus d’un tel don. 
Il convient par conséquent de reconsidérer l’équilibre à 
garantir entre le respect de la vie privée des donneurs 
et des familles d’un côté et, de l’autre côté, le droit des 
personnes issues d’une AMP avec tiers donneur de 
connaître leurs origines. Pleinement convaincue de la 
légitimité de leur revendication, la CNCDH se prononce 
en faveur de la possibilité pour ces personnes d’accéder, 
à leur majorité, à l’identité des donneurs, si ces derniers 
toutefois y consentent.   

Mieux encadrer certaines pratiques 

La CNCDH invite le législateur à porter son attention sur 
certaines pratiques hors de tout cadre légal : l’appariement 
et le « don relationnel croisé ». L’appariement est destiné à 
assurer la vraisemblance du lien de filiation entre l’enfant 
issu d’un don et le parent stérile. Cette technique de 
sélection du donneur peut avoir des effets discriminatoires 
à l’égard de certaines catégories de personnes. Quant au 
don relationnel croisé, par lequel les médecins incitent 
les couples en attente d’un don d’ovocytes à trouver 
une donneuse dans leur entourage, il est susceptible de 
remettre en cause la gratuité du don.

Au regard de l’évolution du système 
juridique  français, il est  désormais 
indispensable de permettre aux couples 
de femmes et aux femmes célibataires 
d’accéder à l’AMP, affirme Christine 
Lazerges, présidente de la CNCDH. 
Quelle que soit la situation des candidats 
à l’AMP, la CNCDH rappelle qu’il est 
impératif de tenir compte de l’intérêt de 
l’enfant à naître, et de préserver les trois 
piliers du régime légal du don de gamètes 
(liberté, gratuité, anonymat.   
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Réforme de la justice 
civile  : alerte sur les 
droits fondamentaux 
des justiciables

Alors que l’examen du projet de loi de programmation 2018-
2022 et de réforme de la justice débute devant l’Assemblée 
nationale, la Commission nationale consultative des droits 
de l’homme (CNCDH) interpelle les parlementaires sur les 
risques que les modifications envisagées de cette justice 
du quotidien, qui s’inscrivent dans un mouvement de 
rationalisation amorcé il y a quelques années, font peser 
sur les droits les plus fondamentaux des justiciables, en 
particulier le droit à l’accès à la justice et au juge. 

Simplification et allégement des 
procédures : un recul de l’accès au 
juge. 

Annoncée comme une réforme au bénéfice des citoyennes 
et citoyens, notamment grâce à la réorganisation 
judiciaire, à la généralisation du numérique et à des 
procédures simplifiées et allégées, la réforme risque au 
contraire de rendre encore plus inaccessible la justice aux 
personnes les plus vulnérables. Comment les personnes 
les plus isolées et fragilisées pourront-elles défendre leurs 
droits s’il leur faut parcourir de longues distances pour 
accéder aux tribunaux, en raison de la disparition des 
tribunaux d’instance, garants d’une « justice de proximité 
» ? Comment ces personnes pourront-elles défendre leurs 
droits si elles n’ont pas d’accès à Internet pour s’informer 
et réaliser les démarches préalables devenues obligatoires 
? Les personnes les plus démunies ne risquent-elles pas de 
renoncer à saisir le juge ? 

Généralisation de la représentation 
obligatoire : un recul de l’accès à la 
justice

L’accès à la justice risque également d’être rendu 
difficile par la généralisation de la représentation 
obligatoire, étendue à toujours plus de contentieux, 
alors même qu’aucune réflexion sur le fonctionnement 
de l’aide juridictionnelle et sur l’accès à l’avocat dans 
certains territoires n’a été conduite. Si la CNCDH peut 
comprendre la nécessité d’alléger les juridictions par 
la déjudiciarisation de certains contentieux, quel coût 
entraîneront ces modifications pour le justiciable, 
notamment en ce qui concerne les actes de notoriété ?  
Quelle sera la valeur de la décision rendue sans intervention 
du juge, en particulier dans les procédures de révision des 
pensions alimentaires? 

Mise à l’écart du juge : une atteinte 
au droit à une justice de qualité, 
individualisée 

Si la saisine numérique et la procédure dématérialisée 
présentent des apports indéniables en terme de 
simplification et de célérité, la mise à l’écart du juge 
apparaît préjudiciable surtout si le dossier se complexifie. 
Comment imposer au justiciable le choix irréversible entre 
une procédure rapide, dématérialisée, sans juge et une 
procédure avec juge mais plus longue et lourde ? La CNCDH 
considère que toutes ces mesures ne devraient jamais 
avoir de portée systématique et que l’intervention du juge 
devrait toujours être possible, si les parties le souhaitent. 

Modes amiables et plateformes 
numériques : un risque de figer le 
droit

Si l’intention de privilégier les modes alternatifs de 
règlements des différends est louable, la CNCDH s’inquiète 
de la volonté de rendre obligatoire le recours à l’amiable 
au risque de créer une forme de pression pour aller au 
bout du processus. Elle rappelle que la voie amiable doit 
reposer sur la double condition d’adhésion des parties et 
de contrôle du juge, condition insuffisamment garantie en 
l’état par le projet de loi. 
Bien que l’article 3 du projet de loi ait été réécrit afin de 
garantir que les plateformes de médiation ne pourront pas 
être créatrices d’une forme de droit, la CNCDH s’inquiète 
du flou qui entoure aujourd’hui ces plateformes, en 
particulier de la place des acteurs privés qui pourront en 
faire partie. Comment à la fois la compétence, l’intégrité, 
l’impartialité de chaque médiateur seront-elles vérifiées 
? Comment la confidentialité et le respect des données 
personnelles seront-ils garantis ? Alors même que la 
jurisprudence évolue au gré des changements de notre 
société, les solutions proposées par ces plateformes, sans 
contrôle du juge, ne risquent-elle pas de contribuer à figer 
la jurisprudence à long terme ? 

La CNCDH débattra d’un avis sur le volet pénal de la 
réforme de la justice lors de l’Assemblée plénière du 20 
novembre 2018. 

Si, depuis longtemps, la CNCDH appelle de ses 
vœux une réflexion sur la justice en France, 
elle est profondément inquiète de la logique 
qui préside à la réforme de la justice civile 
proposée par le gouvernement. Si la CNCDH 
comprend les objectifs de simplification et 
d’allègement des procédures, elle regrette 
que le choix budgétaire et politique, 
marquant un recul de l’accès au juge, ait 
primé sur l’accès à une justice de qualité. 
C’est une justice expéditive et inhumaine qui 
risque d’être mise en place, alerte Christine 
Lazerges, présidente de la CNCDH. Une 
justice de qualité est une justice humaine, 
les rédacteurs du projet de loi semblent 
l’avoir oublié.
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Les droits de l’homme, 
ADN des politiques 
publiques 

Au lendemain de la remise des recommandations à la 
France par le Conseil des droits de l’homme dans le 
cadre de l’Examen périodique universel, la Commission 
nationale consultative des droits de l’homme rappelle 
aux pouvoirs publics l’intérêt et les enjeux de fonder 
l’élaboration et l’évaluation de toutes les politiques 
publiques sur les droits de l’homme et les appelle à 
rendre effective l’approche fondée sur les droits de 
l’homme. 

Enjeu : concrétiser tous les droits de 
l’homme pour tous   

Enracinés dans la dignité de toute personne humaine, les 
droits de l’homme sont indivisibles et interdépendants. 
Bénéficiant à toute personne, sans distinction aucune, 
les droits de l’homme sont universels. 
Parce qu’il n’est plus tolérable que des personnes voient 
leurs droits réduits, voire niés, et qu’elles soient mises 
au banc de la société, il est urgent que les décideurs 
politiques intègrent l’approche fondée sur les droits de 
l’homme dans l’action publique, et qu’ils élaborent des 
politiques publiques globales. 
Ce n’est en effet qu’en poursuivant la garantie effective 
de tous les droits de l’homme pour tous que les pouvoirs 
publics corrigeront des rapports sociaux inégalitaires 
et des discriminations structurelles. 

Solution : adopter un réflexe « Droits 
de l’homme » 

Les décideurs publics ne doivent plus considérer les 
droits de l’homme comme des éléments mineurs et 
périphériques lors de l’élaboration et de la mise en 
place des politiques publiques. L’approche fondée sur 
les droits de l’homme les appelle à être ambitieux : il 

s’agit désormais de réaliser tous les droits de l’homme 
pour tous, et non plus seulement de les respecter et les 
protéger. 

Premier principe : impliquer 
effectivement les titulaires des droits 

L’implication et l’information des destinataires des 
politiques publiques est la condition sine qua non de la 
réussite des actions engagées par les pouvoirs publics. 
Il ne s’agit pas seulement de « consulter » mais bien 
plus de garantir la participation, la non-discrimination 
et le pouvoir d’agir directement aux citoyens. Cette 
démarche participative doit faire partie intégrante 
du processus d’élaboration de tout projet, au niveau 
national et local. 

Deuxième principe : responsabiliser 
les débiteurs d’obligations 

Les pouvoirs publics doivent connaître les droits de 
l’homme, reconnaître leur primauté et rendre des 
comptes à l’égard des politiques publiques concernant 
ou affectant ces droits fondamentaux. En amont, les 
droits de l’homme doivent être systématiquement 
inclus dans les études d’impact ; les conséquences 
de projets de loi ou plans d’action sur ceux-ci doivent 
devenir une donnée essentielle lors des arbitrages. En 
aval, les pouvoirs publics doivent évaluer l’efficacité de 
l’action publique à l’aune d’indicateurs résultants des 
principes de l’approche fondée sur les droits de l’homme 
(participation, responsabilité, non-discrimination, 
autonomisation, respect des normes internationales).

Les droits de l’homme ne devraient jamais 
être considérés comme un ensemble des 
principes contraignants qu’il convient 
de respecter, voire comme un obstacle 
juridique, affirme Christine Lazerges, 
présidente de la CNCDH. Il est urgent que 
les pouvoirs publics portent une vision 
positive des droits de l’homme et les 
inscrivent systématiquement au cœur de 
l’action politique.  
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Lutte contre le 
terrorisme et action 
humanitaire 
L’exigence de protéger 
les civils doit primer sur 
l’impératif de sécurité. 

En ouverture de la première conférence de haut niveau 
des chefs d’agences de lutte contre le terrorisme 
des Etats membres des Nations unies, le Secrétaire 
général, Antonio Guterres, a rappelé que « le pouvoir 
des droits de l’homme [était] plus fort que le pouvoir 
des divisions du terrorisme ». La Commission 
nationale consultative des droits de l’homme, en 
tant que Commission nationale de mise en œuvre du 
droit international humanitaire, alerte sur les périls 
auxquels font face les acteurs humanitaires en raison 
de la lutte anti-terroriste.    

Une responsabilité collective absolue :  
protéger les civils 

Quel que soit le contexte, quel que soit le lieu, quelles 
que soient les parties au conflit, il est de la responsabilité 
des Etats de  préserver la dignité, la vie, et la santé 
des populations civiles. Cela comprend l’obligation 
pour les Etats de garantir l’accès des acteurs de l’aide 
humanitaire aux populations civiles.  

Une Urgence : permettre aux 
travailleurs humanitaires de continuer 
à aider les populations dans le besoin 

Les organisations humanitaires doivent respecter 
à la fois le droit international humanitaire, le droit 
international des droits de l’homme et le droit interne. 
Leur action repose sur un indispensable dialogue avec 
toutes les parties au conflit, y compris les groupes armés 
non étatiques parfois désignés comme « terroristes ». 
Or, les législations nationales anti-terroristes, dont se 
sont dotées un grand nombre d’Etats, complexifient 
considérablement leurs activités, prohibant et 
incriminant toute forme de soutien aux entités dites 

« terroristes », dont des actes relevant de la seule aide 
humanitaire comme des sauvetages en pleine mer. 
Les associations humanitaires doivent en outre faire 
face à des difficultés financières, les banques étant 
désormais réticentes à financer des opérations dans 
des zones où se trouvent des groupes désignés comme 
« terroristes ».  

Une solution juridique a minima : les 
clauses d’exemption 

En 2017, l’Union européenne a adopté une directive 
relative à la lutte contre le terrorisme, qui comprend une 
clause d’exemption humanitaire qui exclut du champ 
d’application de la directive « les activités humanitaires 
menées par des organisations humanitaires impartiales 
reconnues par le droit international, y compris par 
le droit international humanitaire ». La CNCDH salue 
l’introduction de cette clause, qui réduit les risques 
encourus par les organisations humanitaires tout en 
tenant compte des impératifs liés à la lutte contre le 
terrorisme, le blanchiment d’argent et le financement 
du terrorisme. Elle demande à la France de transposer 
cette directive européenne fidèlement dans le droit 
national.  

Une exigence : le dialogue entre toutes 
les parties prenantes 

Il est impératif que toutes parties prenantes concernées 
par la lutte contre le terrorisme établissent un dialogue 
constant et régulier, et que leur réflexion soit guidée par 
l’unique impératif de garantir la protection, le respect 
et la réalisation des droits fondamentaux pour tous. 

Si l’adoption de politiques de lutte 
contre le terrorisme est légitime, leur 
multiplication et leur durcissement, et les 
dérives dans leur mise en œuvre portent 
gravement atteinte au droit international 
humanitaire et aux droits de l’homme,  
alerte Christine Lazerges, présidente 
de la CNCDH. Il n’est pas acceptable que 
des civils ne soient pas secourus et des 
travailleurs humanitaires mis en danger 
en raison de la lutte contre le terrorisme. 
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